
TRAIETTORIE - Parcours d’insertion dans le monde du travail qualifié

Avis public pour la constitution d’une “short list” en vue du recrutement des
professionnels externes (opérateur de secrétariat, moniteur de classe et dans le cadre de
l’apprentissage de l'italien, encadrement dans la phase de l'étude individuelle lors des
cours d'éducation civique et des cours de contrats de travail, encadrement en classe
pendant les cours sur la sécurité au travail, encadrement en classe et des activités externes
de formation professionnelle) - Côte d'Ivoire

Art. 1 Annonce et objet des missions
Une procédure d'évaluation sur la base des titres est lancée dans le but de la publication d’une “short list”
des figures professionnelles externes (Opérateur de secrétariat, moniteur de classe et dans le cadre de
l’apprentissage de l'italien, encadrement dans la phase de l'étude individuelle lors des cours d'éducation
civique et des cours de contrats de travail, encadrement en classe pendant les cours sur la sécurité au
travail, encadrement en classe et des activités externes de formation professionnelle) - Côte d'Ivoire
L’inclusion dans la “short list”  ne garantit pas la conclusion d’un contrat. CIM onlus se réserve le droit de
convoquer des sujets individuels en fonction de la programmation de la formation.

Art. 2 Objectifs généraux et spécifiques de la proposition de projet

Le projet Trajectoires a été créé pour encourager l'entrée régulière de citoyens étrangers intéressés à vivre
et à travailler en Italie et pour créer les conditions d'un placement adéquat qui est un point fondamental de
départ vers l’autonomie financière et l'inclusion sociale.
Les récipiendaires de Traiettorie sont au nombre de 350 ressortissants étrangers d'Albanie, de Côte
d'Ivoire, de Gambie et du Sénégal qui, au terme d'une préparation adéquate dans leur pays d'origine,
peuvent être placés en stages internationaux, être embauchés comme travailleurs saisonniers et
subalternes.

Le projet a les objectifs principaux suivants :
• développer des compétences utiles à l'insertion socioprofessionnelle en Italie, telles que la langue
italienne, l'éducation civique, la sécurité au travail, la législation italienne sur l'immigration, des
compétences professionnelles spécifiques ;
• promouvoir la diffusion d'informations correctes et utiles sur l'immigration aux citoyens étrangers et aux
entreprises d'accueil ;
•accompagner les citoyens étrangers dans l'accomplissement des démarches bureaucratiques nécessaires
à l'entrée régulière en Italie ;
• soutenir les citoyens étrangers intéressés à démarrer des activités entrepreneuriales en Italie.



Les activités de formation préparatoire prévus seront réparties comme suit :
•Cours de langue italienne - 60 heures
•Cours d'éducation civique - 20 heures
•Contrats de travail - durée 4 heures
• Législation et orientation en matière d'immigration (accompagnement individuel et parcours d'orientation
sur la législation en matière d'immigration) - 4 heures
• Cours de sécurité au travail obligatoires - 20 heures
• Formation professionnelle (formations professionnelles en agriculture / tourisme / restauration) - 50
heures
• Formation à la création d'entreprise (cours d'auto-entrepreneuriat 100 heures)  - réservé à 10 participants
tout au long du projet.
A’ la fin des cours les compétences des participants seront vérifiées et formalisées. Traiettorie fait partie
des activités financées par le Fonds Asile, Migration et Intégration (FAMI) 2014-2020. Les différentes
phases du projet sont réalisées en étroite collaboration avec les préfectures, les ambassades et la région
Emilia-Romagna pour promouvoir la connaissance de la législation italienne visant à l'entrée régulière des
citoyens étrangers et les opportunités qui peuvent être saisies par le tissu entrepreneurial.

Art.3 Durée, rémunération, lieu et mode d'exécution de la mission
La collaboration débutera avec la stipulation du contrat de collaboration occasionnelle et/ou professionnelle
le 21/01/2022 et se terminera avec la conclusion des activités. Sur la base des dispositions du budget du
projet approuvé, les frais liés aux chiffres sont un montant horaire brut pouvant aller jusqu'à 15 €. La
rémunération totale sera calculée sur la base du nombre de cours qui seront organisés et dispensés,
conformément aux dispositions du projet.
Les activités seront réalisées en partie à distance et en partie en présentiel. Pour les activités à distance,
les figures sélectionnées utiliseront la plateforme indiquée par l'équipe du projet de CIM onlus; pour les
activités en présentiel, le personnage est disposé à se rendre dans les villes où les formations seront
organisées dans les pays impliqués dans le projet. Les activités prévues par la mission seront définies avec
l'équipe et insérées dans la mission.
Le service sera rendu personnellement par les sujets sélectionnés, en toute autonomie, sans contraintes de
subordination et en coordination obligatoire et continue avec l'équipe du projet de la coopérative CIM onlus.

Art.4 Exigences pour l'admission au procédure comparative relatives aux personnalités
professionnelles:

● Diplôme d'études secondaires ;
● Maitrise de la langue française (parlé et écrit) ;
● Maitrise de l’outil informatique (Google Drive et plateformes de conférence Web) ;
● Attitude proactive et responsable.

Art.5 Candidature et modalités de soumission
Les candidats(es) doivent soumettre le dossier de candidature (formulaire A) dûment signé.
A la demande les candidat(es) doivent joindre:

1) Le curriculum vitae détaillé et signé ;
2) Une photocopie d'une pièce d'identité en cours de validité.

Le formulaire de candidature et les pièces jointes doivent être envoyés à l'adresse e-mail suivante
progettazione@cimonlus.it au plus tard le 20/01/2022.



Art.6 Commission de sélection et d'évaluation des candidatures
Les candidatures reçues seront évaluées par une commission composée de n. 3 composants. Le jugement
de la commission est incontestable.
Les candidats(es) doivent présenter une auto-certification conformément au décret présidentiel DPR
445/2000. La commission se réserve le droit, en complément du curriculum vitae reçu, de solliciter un
entretien avec les candidats en possession du curriculum vitae le plus pertinent. L'évaluation des titres sera
effectuée sur la base des titres déclarés par les candidats dans la demande d'admission. Les qualifications
doivent tous être détenus au moment de la soumission de la demande de sélection.

Art.7 Traitement des données personnelles
Les données fournies par le candidat seront collectées au siège de CIM onlus aux fins de gestion de la
procédure comparative et de la relation contractuelle ultérieure, conformément à EX ART. 13 du règlement
UE 2016/679.

Art.8 Publicité
Cet avis sera publié sur le site
https://www.cimonlus.it/cosa-puoi-fare-tu/lavora-con-noi/


